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− Validité des permis de construire, d’aménagement ou de démolition et décisions de non-

opposition à une déclaration préalable
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− Avances remboursables sans intérêt pour l’acquisition ou la construction de logements en 
accession à la propriété
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− Mise en œuvre du plan de relance économique dans les marchés publics
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− Relèvement de certains seuils du code des marchés publics
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− Aide à l’embauche pour les très petites entreprises
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− Prime de solidarité active
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− Aide au remplacement des véhicules anciens (« prime à la casse »)
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Convention entre le ministre auprès du Premier ministre,
 chargé de la mise en œuvre du Plan de relance,

la ministre de la Culture et de la Communication 
et le président de l’établissement public de la Bibliothèque nationale de France

relative à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de relance 

Vu la loi de finances rectificative pour 2009, 
 
Vu la convention cadre entre le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise 
en œuvre du Plan de relance et la ministre de la Culture et de la Communication relative 
à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de relance, 

Il est arrêté ce qui suit :

entre, 

d'une part, l'établissement public de la Bibliothèque nationale de France, représenté par son 
président

et,

d'autre part, l'État représenté par le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise en 
œuvre du Plan de relance et la ministre de la Culture et de la Communication.

Préambule : objet de la convention

Cette  convention  a  pour  objectif  de  définir  les  modalités  de  versement  de  crédits  à 
l'établissement  public de la  Bibliothèque nationale  de France,  ainsi  que d’emplois  desdits 
crédits,  dans le cadre du Plan de relance annoncé par le Président de la République le  4 
décembre 2008. Le plan de relance vise à créer les conditions d'une relance rapide et durable 
de l'économie française en donnant la priorité à l'investissement pour créer des emplois.



Les crédits et leur finalité ont été définis dans la loi de finances rectificative pour 2009. Afin 
de garantir  la bonne exécution et  le caractère temporaire  du plan de relance,  une mission 
nouvelle, intitulée « Plan de relance de l'économie » a été créée, qui regroupe l'intégralité des 
crédits ouverts. Elle est placée sous la responsabilité budgétaire du ministre auprès du Premier 
ministre chargé de la mise en œuvre du Plan de relance.

Les  opérations  financées  dans  le  cadre  du  Plan  de  relance  sont  soumises  aux  principes 
suivants :
− elles sont destinées à créer de l'activité économique dès l'année 2009. L'éligibilité  des 

opérations  qui  utilisent  les  crédits  du  Plan  de  relance  est  donc  impérativement 
conditionnée par leur démarrage en 2009 ;

− elles  sont  destinées  à  créer  de  l'activité  économique  supplémentaire  par  rapport  à  la 
situation avant l'annonce du Plan de relance. Les crédits attribués dans le cadre du Plan de 
relance doivent donc être consacrés à des opérations nouvelles, à des compléments aux 
opérations  déjà  programmées  ou  bien  à  l’accélération  de  travaux  prévus  les  années 
suivantes. Les crédits ne doivent en aucun cas être utilisés pour réaliser des travaux déjà 
prévus en 2009 en se substituant à d'autres crédits.

Ainsi, les actions financées par le Plan de relance doivent être rapidement mises en place et 
rapidement exécutées, et donner lieu, autant que faire se peut, à un effet de levier financier.

Article 1 : mise à disposition des crédits

Les crédits concernés par la présente convention sont définis par la nomenclature budgétaire 
suivante :
Programme : Programme exceptionnel d’investissement public
Action : Patrimoine
Sous-action : Patrimoine du ministère de la Culture

Les crédits sont directement versés à l'établissement public de la Bibliothèque nationale de 
France par le ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique, à hauteur 
de 1,45 M€ en AE et 1,16 M€ en CP en 2009. Ils sont conditionnés par l’atteinte d’objectifs 
d’exécution explicités à l'article 3 de la présente convention. Les crédits sont versés selon le 
calendrier suivant :

en € 31/03/2009 01/07/2009 Total
AE CP AE CP AE CP

BnF 1 450 000 580 000 - 580 000 1 450 000 1 160 000

Les crédits sont versés sur le compte :

Bibliothèque nationale de France
TP de Paris / Recettes Générale des Finances
code banque : 10071
code guichet : 75000
compte : 00001000380
clé Rib : 07

Par ailleurs, 0,29 M€ en CP seront proposés en projet de loi de finances pour 2010. Leur mise 
à disposition fera l’objet d’un avenant à la présente convention.



Le schéma d’exécution budgétaire est annexé à la présente convention. Il fait apparaître les 
circuits et les responsables des remontées d’information pour le suivi.

Article 2 : sélection des projets

Les  opérations  financées  par  les  crédits  du  Plan  de  relance  dans  le  cadre  de  la  présente 
convention font l’objet  d’un recensement exhaustif  préalable au versement des crédits.  Le 
ministère de la Culture et de la Communication, chargé de procéder à ce recensement, a défini 
à titre principal les projets suivants pour l'établissement public de la Bibliothèque nationale de 
France :

Identification du projet Responsable opérationnel
Montant estimatif du projet 

( )€
Calendrier d’exécution

Richelieu – Travaux de mise 
en sécurité du secteur 
Vivienne-Tubeuf-Salle 
Ovale

Marie-Pierre Marché 1 000 000 2009

Château de Sablé-sur-Sarthe 
- Travaux de rénovation des 
planchers 

Marie-Pierre Marché 450 000 2009

Article 3 : suivi de l’avancement des projets

Un comité de pilotage est instauré. Il est co-présidé par les cabinets du ministre chargé de la 
mise en œuvre du Plan de relance et de la ministre de la Culture et de la Communication. Les 
membres du comité de pilotage sont :

- le  secrétaire  général  du  ministère  de  la  Culture  et  de  la  Communication  ou  son 
représentant ;

- le directeur de l’architecture et du patrimoine, responsable du programme Patrimoines 
ou son représentant ;

- le chef du département de l’action territoriale du secrétariat général du ministère de la 
Culture et de la Communication ou son représentant ;

- le sous-directeur de la première sous-direction du budget ou son représentant ;
- le contrôleur budgétaire et comptable ministériel ou son représentant.

Le comité de pilotage peut entendre en tant que de besoin le responsable  de l’établissement 
public  de  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux  culturels  (EMOC),  ainsi  que  toute  personne 
concernée par les opérations listées.

Il se réunit mensuellement pour :
- constater le niveau d’exécution budgétaire ;
- examiner l’avancement des projets individualisés ;
- procéder à des substitutions de projets à chaque fois que des retards ou des obstacles 

dans l’exécution l’exigent.

Le comité de pilotage motive ses décisions concernant la mise à disposition des crédits et les 
modifications de programmation par rapport à l’atteinte des objectifs :

- de  délais  de  réalisation  de  chacune  des  opérations  par  rapport  au  calendrier 
prévisionnel,



- de  taux  d’exécution  par  rapport  au  profil  prévisionnel.  Les  versements 
supplémentaires sont réalisés dès lors que le taux d’exécution atteint 75% des premiers 
crédits mis à disposition.

Article 4 : outils de suivi

Les responsables de la remontée des informations relatives aux opérations sont :
- le directeur de l’architecture et du patrimoine, responsable du programme Patrimoines 

(175),
- la directrice générale de la Bibliothèque nationale de France.

Les opérations concernant la présente convention font l’objet d’une fiche d’information sur le 
modèle annexé.

Le secrétariat général du ministère de la Culture et de la Communication est chargé de la 
vérification des informations collectées selon le dispositif décrit dans le schéma de gestion 
budgétaire joint  en annexe à la  présente convention,  et  de leur présentation au comité  de 
pilotage.

Le suivi général du plan de relance est assuré par une base de données spécifique gérée par le 
logiciel PRESAGE.

Les  opérations  concernant  la  présente  convention  font  également  l’objet  d’une  fiche 
d’information mise à jour dans ce logiciel. Cette fiche comporte des informations sur :

- la mesure du Plan de relance à laquelle elle se rattache,
- les  programme,  action,  sous-action  d’imputation  sur  le  programme  d’accueil  des 

crédits,
- la localisation géographique du projet,
- le responsable opérationnel,
- un calendrier prévisionnel en engagements et mandatements,
- le niveau d’engagement et paiement réels

Article 5 : dégagement d’office et redéploiements

En  cas  de  non-respect  des  conditions  de  la  présente  convention  ou  de  sous-exécution, 
s’appréciant par une exécution inférieure à 50% du profil prévisionnel, les crédits peuvent 
faire  l’objet  d’une  procédure  de  dégagement  d’office  et  être  réaffectés  à  de  nouvelles 
opérations.

Cette procédure fait l’objet d’une alerte écrite du ministère chargé de la mise en œuvre du 
Plan de relance vers le ministère de la Culture et de la Communication. Le ministère de la 
Culture et de la Communication dispose alors d’un délai maximal de 15 jours pour proposer 
un plan d’action.  Si ce plan n’apparaît pas susceptible de rétablir  le profil  d’exécution de 
façon satisfaisante, le dégagement d’office consiste à retirer au responsable opérationnel les 
crédits versés non consommés et à les réaffecter à une ou plusieurs opérations prioritairement 
identifiées dans les listes, principale et complémentaire, annexées à la convention de gestion 
relative à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de relance.



Article 6 : communication

Toute communication sur une des opérations listées dans le cadre de cette convention doit 
préciser  que  le  projet  « est  financé  grâce  au  Plan  de  relance  du  Gouvernement »  et  sera 
préparée en étroite liaison avec le cabinet du ministre chargé de la mise en œuvre du Plan de 
relance.

L’affichage  des  partenaires  de  l’opération  sur  les  lieux  du  chantier  ou  toute  autre 
communication doit  également  comporter le logo du Plan de relance mis à disposition du 
ministère de la Culture et de la Communication par voie électronique.

Fait à Paris le, 

Le  président  de  l’établissement 
Public  de  la  Bibiothèque 
nationale de France

Le  ministre  auprès  du  Premier 
ministre,  chargé  de  la  mise  en 
oeuvre du Plan de relance 

La ministre de la Culture et de 
la communication



PLAN DE RELANCE
CONVENTION BNF – Fiche projet n°1

Programme     : patrimoines (175)

Action     :  patrimoine écrit et documentaire (05)

Opération(s)     :   TRAVAUX DE MISE EN SECURITE 
 DU QUADRILATERE RICHELIEU

SECTEUR VIVIENNE, TUBEUF, SALLE OVALE

Description de l’opération     :  

Cette opération consiste à :
- rénover et compléter le réseau incendie armé, 
- effectuer des travaux de mise en sécurité des installations électriques pour lever de 

graves anomalies relevées par les bureaux de contrôle technique et la commission de 
sécurité ;

- mettre en conformité cinq ascenseurs, indispensables à la desserte des magasins et des 
salles de lecture.

Elle va permettre de maintenir en activité la zone 2 du quadrilatère, qui sera rénovée à partir 
de  2012  seulement  (projet  de  rénovation  sous  maîtrise  d’ouvrage  déléguée  à  l’EMOC, 
établissement de maîtrise d’ouvrage des travaux culturels), grâce à une raisonnable maîtrise 
des risques d’incendie, aux fins d’assurer la sécurité des personnes et des biens. 

Nature de l’opération     :    Le plan de relance va permettre l’accélération de ces opérations.

Mode de gestion     :  

Transfert de crédits Programme d’accueil : 175
RPROG : M. Clément
RBOP : B. Yvert

Montant de l’opération     :   

L’estimation de la totalité de l’opération est d’un million d’euros TTC.

Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 352 000 € Février 2009 Mars 2009
2ème engagement 300 000 € Mars 2009 Septembre 2009
3ème engagement 348 000 € Mai 2009 Septembre 2009



CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement 352 000 € Septembre 2009 Octobre 2009
2ème paiement 300 000 € Octobre 2009 Novembre 2009
3ème paiement 148 000 € Décembre 2009 Décembre 2009
4ème paiement 200 000 € Mai 2010 Juin 2010

Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :

Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 30/12/10

nb de m2 mis aux 
normes
nb d’ascenseurs mis 
aux normes

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
Effet démultiplicateur du montant financé 
dans le cadre du plan de relance 
Nombre d’emplois créés ou sauvegardés



PLAN DE RELANCE
CONVENTION BNF – Fiche projet n°2

Programme     :   patrimoines (175)

Action     : patrimoine monumental et archéologique (01)

Opération(s)     :  TRAVAUX DE RENOVATION DES PLANCHERS DU 
CHATEAU DE SABLE-SUR-SARTHE

Description de l’opération     :  

Cette opération concerne la première tranche de rénovation des planchers qui font l’objet, 
depuis  trois  ans,  de  mesures  conservatoires  en  raison  de  leur  dégradation  avancée.  Elle 
financera également une partie de la tranche conditionnelle 1 de rénovation de ces mêmes 
planchers.

Nature de l’opération     :    Le plan de relance va permettre l’accélération de cette opération.

Mode de gestion     :   
Transfert de crédits Programme d’accueil : 175

RPROG : M. Clément
RBOP : M. Clément

Montant de l’opération     :   

L’estimation de l’ensemble de l’opération est de 920 000 € TTC :
- tranche ferme : 440 000 € TTC
- tranche conditionnelle 1 : 260 000 € TTC 
- tranche conditionnelle 2 : 220 000 € TTC

Financement à partir du plan de relance : 450 000 €. 

Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 440 000 € Avril 2009 Juin 2009
2ème engagement 10 000 € Octobre 2009 Décembre 2009

CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement   88 000 € Avril 2009 Juin 2009
2ème paiement 152 000 € Septembre 2009 Novembre 2009
3ème paiement  200 000 € Décembre 2009 Décembre 2009



4ème paiement 10 000 € Mars 2010 Mai 2010
Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :
Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Type de métiers spécialisés MH :Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 
30/12/10

Taille de pierre et maçonnerie

Charpente

Menuiserie

Couverture plomb

Vitrail

Sculpture

Peinture décorative

Restauration d'oeuvres d'art

Ferronnerie

Dorure

Autres : consolidations 
spécifiques pierres de taille 

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
Effet démultiplicateur du montant 
financé dans le cadre du plan de relance 
Nombre d’emplois créés ou sauvegardés



Schéma d’exécution budgétaire

Programme exceptionnel d’investissement public
Responsable : Sous-directeur du Budget chargé de la première sous-direction

Programme 175
Responsable : Directeur de l’architecture et du patrimoine
BOPs : intitulé

Etablissements publics
BnF – Versailles - 
Louvre

Transfert de crédits ordonnancement

DRAC / Préfets de 
région

Rapport 
d’exécution

Secrétariat général du MCC

reporting

reporting

reporting

Comité de pilotage

Synthèse du dossier de reporting

Dialogue techniqueDélégation de crédits



Convention entre le ministre auprès du Premier ministre,
chargé de la mise en œuvre du plan de relance , 

la ministre de la Culture et de la Communication 
et le président de l’établissement public du musée du Louvre, 

relative à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de Relance

Vu la loi de finances rectificative pour 2009,
 
Vu la convention cadre entre le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise 
en œuvre du Plan de relance et la ministre de la Culture et de la Communication relative 
à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de relance,

Il est arrêté ce qui suit :

entre, 

d’une part, l'établissement public du musée du Louvre, représenté par son président

et,

d'autre part, l'État représenté par le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise en 
œuvre du Plan de relance et la ministre de la Culture et de la Communication.

Préambule : objet de la convention

Cette convention a pour objectif de définir les modalités de versement et d'emplois de crédits 
à l'établissement public du musée du Louvre dans le cadre du Plan de relance annoncé par le 
Président de la République le 4 décembre 2008. Le Plan de relance vise à créer les conditions 
d'une  relance  rapide  et  durable  de  l'économie  française  en  donnant  la  priorité  à 
l'investissement pour créer des emplois.

Les crédits et leur finalité ont été définis dans la loi de finances rectificative pour 2009. Afin 
de garantir la bonne exécution et le caractère temporaire du Plan de relance, une mission 



nouvelle, intitulée « Plan de relance de l'économie » a été créée, qui regroupe l'intégralité des 
crédits ouverts. Elle est placée sous la responsabilité budgétaire du ministre auprès du Premier 
ministre chargé de la mise en œuvre du Plan de relance.

Les  opérations  financées  dans  le  cadre  du  plan  de  relance  sont  soumises  aux  principes 
suivants :
−elles  sont  destinées  à  créer  de  l'activité  économique  dès  l'année  2009.  L'éligibilité  des 
opérations qui utilisent les crédits du Plan de relance est donc impérativement conditionnée 
par leur démarrage en 2009 ;
−elles sont destinées à créer de l'activité économique supplémentaire par rapport à la situation 
avant l'annonce du Plan de relance. Les crédits attribués dans le cadre du Plan de relance 
doivent donc être consacrées à des opérations nouvelles, à des compléments aux opérations 
déjà programmées ou bien à l’accélération de travaux prévus les années suivantes. Les crédits 
ne doivent en aucun cas être utilisés pour réaliser des travaux déjà prévus en 2009 en se 
substituant à d'autres crédits.

Ainsi, les actions financées par le Plan de relance doivent être rapidement mises en place et 
rapidement exécutées, et donner lieu, autant que faire se peut, à un effet de levier financier.

Article 1 : mise à disposition des crédits

Les crédits concernés par la présente convention sont définis par la nomenclature budgétaire 
suivante :
Programme : Programme exceptionnel d’investissement public
Action : Patrimoine
Sous-action : Patrimoine du ministère de la Culture

Les crédits sont directement transférés à l’établissement public du musée du Louvre par le 
ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique, à hauteur de 2 M€ en 
AE et  1,6 M€ en CP en 2009. Ils  sont  conditionnés par l’atteinte  d’objectifs  d’exécution 
explicités à l'article 3 de la présente convention. Les crédits sont versés selon le calendrier 
suivant :

En € 31/03/2009 01/07/2009 TOTAL 2009
Louvre AE CP AE CP AE CP

2 000 000 800 000 0 800 000 2 000 000 1 600 000

Les crédits sont versés sur le compte :

Etablissement public du musée du Louvre
TP de Paris / Recettes Générale des Finances
code banque : 10071
code guichet : 75000
compte : 00001000352
clé Rib : 91

Par ailleurs, 0,4 M€ en CP seront proposés en projet de loi de finances pour 2010. Leur mise à 
disposition fera l’objet d’un avenant à la présente convention.



Le schéma d’exécution budgétaire est annexé à la présente convention. Il fait apparaître les 
circuits et les responsables des remontées d’information pour le suivi.

Article 2 : sélection des projets

Les  opérations  financées  par  les  crédits  du  Plan  de  relance  dans  le  cadre  de  la  présente 
convention font l’objet  d’un recensement exhaustif  préalable au versement des crédits.  Le 
ministère de la Culture et de la Communication, chargé de procéder à ce recensement, a défini 
à titre principal, les projets suivants pour l'établissement public du musée du Louvre, dans le 
cadre de son nouveau programme décennal de travaux MH :

Identification du projet Responsable 
opérationnel

Montant 
estimatif du 

projet
Calendrier 

d’exécution

Restauration de l'aile au bord de l'eau (4 travées) Hervé Barbaret 400 000 2009
Essais nettoyage façades Hervé Barbaret 300 000 2009
Tuileries : présentation des arcades du palais des 
Tuileries Hervé Barbaret 800 000 2009

Tuileries : sols stabilisés et voie de service Hervé Barbaret 500 000 2009
TOTAL 2 000 000

Article 3 : suivi de l’avancement des projets

Un comité de pilotage est instauré. Il est co-présidé par les cabinets du ministre chargé de la 
mise en œuvre du Plan de relance et de la ministre de la Culture et de la Communication. Les 
membres du comité de pilotage sont :

- le  secrétaire  général  du  ministère  de  la  Culture  et  de  la  Communication  ou  son 
représentant ;

- le directeur de l’architecture et du patrimoine, responsable du programme Patrimoines 
ou son représentant ;

- le chef du département de l’action territoriale du secrétariat général du ministère de la 
Culture et de la Communication ou son représentant ;

- le sous-directeur de la première sous-direction du budget ou son représentant ;
- le contrôleur budgétaire et comptable ministériel ou son représentant.

Le comité de pilotage peut entendre en tant que de besoin toute personne concernée par les 
opérations listées.

Il se réunit mensuellement pour :
-constater le niveau d’exécution budgétaire ;
-examiner l’avancement des projets individualisés ;
-procéder à des substitutions de projets à chaque fois que des retards ou des obstacles 
dans l’exécution l’exigent.

Le comité de pilotage motive ses décisions concernant la mise à disposition des crédits et les 
modifications de programmation par rapport à l’atteinte des objectifs :

-de délais de réalisation de chacune des opérations par rapport au calendrier prévisionnel,
-de taux d’exécution par rapport au profil prévisionnel. Les versements supplémentaires 
sont  réalisés  dès  lors  que  le  taux d’exécution  atteint  75% des  premiers  crédits  mis  à 
disposition.



Article 4 : outils de suivi

Les responsables de la remontée des informations relatives aux opérations sont :
-le directeur de l’architecture et du patrimoine, responsable du programme Patrimoines 
(175),
-l’administrateur général de l'établissement public du musée du Louvre.

Les opérations concernant la présente convention font l’objet d’une fiche d’information sur le 
modèle annexé. 

Le secrétariat général du ministère de la Culture et de la Communication est chargé de la 
vérification des informations collectées selon le dispositif décrit dans le schéma de gestion 
budgétaire joint  en annexe à la  présente convention,  et  de leur présentation au comité  de 
pilotage.

Le suivi général du plan de relance est assuré par une base de données spécifique gérée par le 
logiciel PRESAGE.

Les  opérations  concernant  la  présente  convention  font  également  l’objet  d’une  fiche 
d’information mise à jour dans ce logiciel. Cette fiche comporte des informations sur :

- la mesure du Plan de relance à laquelle elle se rattache,
- les  programme,  action,  sous-action  d’imputation  sur  le  programme  d’accueil  des 

crédits,
- la localisation géographique du projet,
- le responsable opérationnel,
- un calendrier prévisionnel en engagements et mandatements,
- le niveau d’engagement et paiement réels.

Le secrétariat général du ministère de la Culture et de la Communication est chargé de la 
vérification des informations collectées selon le dispositif décrit dans le schéma de gestion 
budgétaire joint  en annexe à la  présente convention,  et  de leur présentation au comité  de 
pilotage.

Article 5 : dégagement d’office et redéploiements

En  cas  de  non-respect  des  conditions  de  la  présente  convention  ou  de  sous-exécution, 
s’appréciant par une exécution inférieure à 50% du profil prévisionnel, les crédits peuvent 
faire  l’objet  d’une  procédure  de  dégagement  d’office  et  être  réaffectés  à  de  nouvelles 
opérations.

Cette procédure fait l’objet d’une alerte écrite du ministère chargé de la mise en œuvre du 
Plan de relance vers le ministère de la Culture et de la Communication. Le ministère de la 
Culture et de la Communication dispose alors d’un délai maximal de 15 jours pour proposer 
un plan d’action.  Si ce plan n’apparaît pas susceptible de rétablir  le profil  d’exécution de 
façon satisfaisante, le dégagement d’office consiste à retirer au responsable opérationnel les 
crédits  versés  non  consommés  et  à  les  réaffecter  à  une  ou  à  plusieurs  opérations 
prioritairement  identifiées  dans  les  listes,  principale  et  complémentaire,  annexées  à  la 
convention de gestion relative à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de relance.



Article 6 : communication

Toute communication sur une des opérations listées dans le cadre de cette convention doit 
préciser  que  le  projet  « est  financé  grâce  au  Plan  de  relance  du  Gouvernement »  et  sera 
préparée en étroite liaison avec le ministre chargé de la mise en œuvre du Plan de relance.

L’affichage  des  partenaires  de  l’opération  sur  les  lieux  du  chantier  ou  toute  autre 
communication doit également  comporter  le logo du plan de relance mis à disposition du 
ministère de la Culture et de la Communication par voie électronique.

Fait à Paris le, 

Le président de l'établissement 
public du musée du Louvre

Le ministre auprès du Premier 
ministre, chargé de la mise en œuvre 
du Plan de relance

La ministre de la Culture et 
de la Communication



PLAN DE RELANCE
CONVENTION LOUVRE – Fiche projet n°1

Restauration aile du bord de l’eau

Programme     :   patrimoines (175)

Action     : patrimoine monumental et archéologique (01)

Opération(s)     :  
Travaux à réaliser par l’ACMH pour la restauration de l'aile du bord de l'eau.

Description de l’opération     :  
Travaux de restauration de l’aile du bord de l’eau (façades).
Pour mémoire, études préalables réalisées en octobre 2007. Estimation financière globale des 
travaux : 10,3 M€ TTC pour les façades.

Nature de l’opération     :  
Dépense additionnelle

Mode de gestion     :  
Transfert de crédits Programme d’accueil : 175

RPROG : M. Clément
RBOP : M. Clément 

Montant de l’opération     :  

400 k€ TTC

Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 400 k€ Mars 2009 Mai 2009
2ème engagement
3ème engagement 

CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement 100 k€ Mars 2009 Mai 2009
2ème paiement 200 k€ Mai 2009 Septembre 2009
3ème paiement 100 k€ Septembre 2009 Décembre 2009



Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :

Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Type  de  métiers  spécialisés 
MH :

Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 
30/12/10

Taille de pierre et maçonnerie

Charpente

Menuiserie

Couverture plomb

Vitrail

Sculpture

Peinture décorative

Restauration d’œuvres d'art

Ferronnerie

Dorure

Autres : consolidations 
spécifiques pierres de taille 

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
effet démultiplicateur du montant 
financé dans le cadre du plan de 
relance 
nombre d’emplois créés ou 
sauvegardés



PLAN DE RELANCE
CONVENTION LOUVRE – Fiche projet n°2

Arcades des Tuileries

Programme     :   patrimoines (175)

Action     : patrimoine monumental et archéologique (01)

Opération(s)     :  
Remontage des 3 arcades des Tuileries : l’arcade de Philibert  Delorme située à l’Hôtel de 
Fleury, l’arcade de Philibert Delorme située dans la réserve lapidaire des Tuileries, l’arcade de 
Jean Bullant située dans la réserve lapidaire des Tuileries.

Description de l’opération     :  
Etude préalable sur l’état sanitaire des arcades des Tuileries en cours. Etude préalable sur la 
réimplantation des 3 arcades en cours. La validation de l’emplacement des arcades sera faite 
en mars. Le projet architectural et technique (PAT) sera commandé à l’issue de cette décision 
d’implantation. Les marchés de travaux comprendront une partie de restauration des vestiges, 
le remontage des arcades, ainsi que des travaux périphérique de fondation, de déplacement 
d’œuvres actuellement en place…

Nature de l’opération     :  
Dépense additionnelle

Mode de gestion     :  
Transfert de crédits Programme d’accueil : 175

RPROG : M. Clément
RBOP : M. Clément 

Montant de l’opération     :  
800 k€ TTC

Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 50 k€ Mars 2009 Juin 2009
2ème engagement 750 k€ Septembre 2009 Décembre 2009
3ème engagement 

CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement 50 k€ Mai 2009 Septembre 2009
2ème paiement 450 k€ Septembre 2009 Décembre 2009
3ème paiement 300 k€ Janvier 2010 Mars 2010



Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :

Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Type  de  métiers  spécialisés 
MH :

Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 
30/12/10

Taille de pierre et maçonnerie

Charpente

Menuiserie

Couverture plomb

Vitrail

Sculpture

Peinture décorative

Restauration d’œuvres d'art

Ferronnerie

Dorure

Autres : consolidations 
spécifiques pierres de taille 

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
effet démultiplicateur du montant 
financé dans le cadre du plan de 
relance 
nombre d’emplois créés ou 
sauvegardés



PLAN DE RELANCE
CONVENTION LOUVRE – Fiche projet n°3

Essais nettoyage façades

Programme     :   patrimoines (175)

Action     : patrimoine monumental et archéologique (01)

Opération(s)     :    
Essais de nettoyage des façades

Description de l’opération     :  
Travaux d’essais de nettoyage afin de trouver les techniques adaptées aux supports et aux 
états  des  façades.  Il  s’agit  d’un  programme  scientifique  d’analyse  du  vieillissement  des 
façades  afin  de  planifier  des  nettoyages  ultérieurs  réguliers,  et  ainsi  réaliser  des  gains 
économiques et  d’authenticité.  Le marché de travaux a été lancé,  les offres sont en cours 
d’analyse.

Nature de l’opération     :  
Dépense additionnelle

Mode de gestion     :  

Transfert de crédits Programme d’accueil : 175
RPROG : M. Clément
RBOP : M. Clément 

Montant de l’opération     :  
300 k€ TTC

Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 300 k€ Mars 2009 Juin 2009
2ème engagement
3ème engagement 

CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement 100 k€ Mars 2009 Juin 2009
2ème paiement 100 k€ Juin 2009 Octobre 2009
3ème paiement 100 k€ Octobre 2009 Décembre 2009



Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :

Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Type  de  métiers  spécialisés 
MH :

Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 
30/12/10

Taille de pierre et maçonnerie

Charpente

Menuiserie

Couverture plomb

Vitrail

Sculpture

Peinture décorative

Restauration d’œuvres d'art

Ferronnerie

Dorure

Autres : consolidations 
spécifiques pierres de taille 

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
effet démultiplicateur du montant 
financé dans le cadre du plan de 
relance 
nombre d’emplois créés ou 
sauvegardés



PLAN DE RELANCE
CONVENTION LOUVRE – Fiche projet n°4

Tuileries : sols stabilisés

Programme     :   patrimoines (175)

Action     : patrimoine monumental et archéologique (01)

Opération(s)     :    
Restauration des sols stabilisés dans le jardin des Tuileries

Description de l’opération     :  
Restauration importante des sols du jardin à réaliser en fonction de l’état de dégradation des 
sols actuellement en place. Les deux voies les plus sollicitées sont l’allée centrale et la voie 
lourde le long de la terrasse du bord de l’eau. Des nouveaux types de stabilisés ont été mis en 
œuvre dans le jardin courant 2008 afin de vérifier la tenue des matériaux dans le temps. La 
rédaction du marché de travaux a été entamée en octobre 2008.

Nature de l’opération     :  
Accélération

Mode de gestion     :  

Transfert de crédits Programme d’accueil : 175
RPROG : M. Clément
RBOP : M. Clément 

Montant de l’opération     :  
500 k€ TTC

Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 500 k€ Juin 2009 Décembre 2009
2ème engagement
3ème engagement 

CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement 100 k€ Juin 2009 Septembre 2009
2ème paiement 300 k€ Septembre 2009 Décembre 2009
3ème paiement 100 k€ Janvier 2010 Mars 2010



Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :

Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Type  de  métiers  spécialisés 
MH :

Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 
30/12/10

Taille de pierre et maçonnerie

Charpente

Menuiserie

Couverture plomb

Vitrail

Sculpture

Peinture décorative

Restauration d’œuvres d'art

Ferronnerie

Dorure

Autres : consolidations 
spécifiques pierres de taille 

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
effet démultiplicateur du montant 
financé dans le cadre du plan de 
relance 
nombre d’emplois créés ou 
sauvegardés



Convention entre le ministre auprès du Premier ministre, 
chargé de la mise en œuvre du Plan de relance, 

la ministre de la Culture et de la Communication 
et le président de l’établissement public du musée et du domaine national de Versailles,

relative à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de relance 

Vu la loi de finances rectificative pour 2009, 
 
Vu la convention cadre entre le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise 
en œuvre du Plan de relance et la ministre de la Culture et de la Communication relative 
à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de relance, 

Il est arrêté ce qui suit :

entre, 

d'une part, l'établissement public du musée et du domaine national de Versailles, représenté 
par son président,

et,

d'autre part, l'État représenté par le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise en 
œuvre du Plan de relance et le ministre de la Culture et de la Communication.

Préambule : objet de la convention

Cette convention a pour objectif de définir les modalités de versement et d'emplois de crédits 
à l'établissement public du musée et domaine national de Versailles dans le cadre du plan de 
relance annoncé par le Président de la République le 4 décembre 2008. Le Plan de relance 
vise à créer les conditions d'une relance rapide et durable de l'économie française en donnant 
la priorité à l'investissement pour créer des emplois.



Les crédits et leur finalité ont été définis dans la loi de finances rectificative pour 2009. Afin 
de garantir la bonne exécution et le caractère temporaire du Plan de relance, une mission 
nouvelle, intitulée « Plan de relance de l'économie » a été créée, qui regroupe l'intégralité des 
crédits ouverts. Elle est placée sous la responsabilité budgétaire du ministre auprès du Premier 
ministre, chargé de la mise en œuvre du Plan de relance.

Les  opérations  financées  dans  le  cadre  du  Plan  de  relance  sont  soumises  aux  principes 
suivants :
− Elles sont destinées à créer de l'activité économique dès l'année 2009. L'éligibilité des 

opérations  qui  utilisent  les  crédits  du  Plan  de  relance  est  donc  impérativement 
conditionnée par leur démarrage en 2009 ;

− Elles  sont  destinées  à  créer  de  l'activité  économique  supplémentaire  par  rapport  à  la 
situation avant l'annonce du Plan de relance. Les crédits attribués dans le cadre du Plan de 
relance doivent donc être consacrées à des opérations nouvelles, à des compléments aux 
opérations  déjà  programmées  ou  bien  à  l’accélération  de  travaux  prévus  les  années 
suivantes. Les crédits ne doivent en aucun cas être utilisés pour réaliser des travaux déjà 
prévus en 2009 en se substituant à d'autres crédits.

Ainsi, les actions financées par le Plan de relance doivent être rapidement mises en place et 
rapidement exécutées, et donner lieu, autant que faire se peut, à un effet de levier financier.

Article 1 : mise à disposition des crédits

Les crédits concernés par la présente convention sont définis par la nomenclature budgétaire 
suivante :
Programme : Programme exceptionnel d’investissement public
Action : Patrimoine
Sous-action : Patrimoine du ministère de la Culture

Les crédits sont directement versés à l'établissement public du musée et du domaine national 
de Versailles par le ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique, à 
hauteur  de  3  M€ en  AE et  2,4  M€  en  CP  en  2009.  Ils  sont  conditionnés  par  l’atteinte 
d’objectifs  d’exécution  explicités  à  l'article  3  de  la  présente  convention.  Les  crédits  sont 
versés selon le calendrier suivant :

en € 31/03/2009 01/07/2009 Total
AE CP AE CP AE CP

EPV 3 000 000 1 200 000 - 1 200 000 3 000 000 2 400 000

Les crédits sont versés sur le compte :

Etablissement public du musée et du domaine national de Versailles
TP de Versailles
code banque : 10071
code guichet : 78000
compte : 00001003986 clé Rib :61

Par ailleurs, 0,6 M€ en CP seront proposés en projet de loi de finances pour 2010. Leur mise à 
disposition fera l’objet d’un avenant à la présente convention.



Le schéma d’exécution budgétaire est annexé à la présente convention. Il fait apparaître les 
circuits et les responsables des remontées d’information pour le suivi.

Article 2 : sélection des projets

Les  opérations  financées  par  les  crédits  du  Plan  de  relance  dans  le  cadre  de  la  présente 
convention font l’objet  d’un recensement exhaustif  préalable au versement des crédits.  Le 
ministère de la Culture et de la Communication, chargé de procéder à ce recensement, a défini 
à  titre  principal  les  projets  suivants  pour  l'établissement  public  du  musée  et  du  domaine 
national de Versailles 

Article 3 : suivi de l’avancement des projets

Un comité de pilotage est instauré. Il est co-présidé par les cabinets du ministre chargé de la 
mise en œuvre du Plan de relance et de la ministre de la Culture et de la Communication. Les 
membres du comité de pilotage sont :

- le  secrétaire  général  du  ministère  de  la  Culture  et  de  la  Communication  ou  son 
représentant ;

- le directeur de l’architecture et du patrimoine, responsable du programme Patrimoines 
ou son représentant ;

- le chef du département de l’action territoriale du secrétariat général du ministère de la 
Culture et de la Communication ou son représentant ;

- le sous-directeur de la première sous-direction du budget ou son représentant ;
- le contrôleur budgétaire et comptable ministériel ou son représentant.

Le comité de pilotage peut entendre en tant que de besoin les responsables de l’établissement 
public du musée et du domaine national de Versailles et ceux de l’établissement public de 
maîtrise d’ouvrage des travaux culturels (EMOC), ainsi que toute personne concernée par les 
opérations listées.

Il se réunit mensuellement pour :
- constater le niveau d’exécution budgétaire ;
- examiner l’avancement des projets individualisés ;
- procéder à des substitutions de projets à chaque fois que des retards ou des obstacles 

dans l’exécution l’exigent.

Le comité de pilotage motive ses décisions concernant la mise à disposition des crédits et les 
modifications de programmation par rapport à l’atteinte des objectifs :

Identification du projet Responsable opérationnel Calendrier d'exécution

Daniel Sancho 2009

Daniel Sancho 2009

Daniel Sancho 2009

Montant estimatif du 
projet (€)

Restauration des escaliers droits du 
Grand Commun 1 600 000

Restauration MH des espaces au rez-de-
chaussée du Grand Commun prévus en 
tranche 1

950 000

Rénovation de la partie basse des 
façades de la cour intérieure du Grand 
Commun

450 000



- de  délais  de  réalisation  de  chacune  des  opérations  par  rapport  au  calendrier 
prévisionnel,

- de  taux  d’exécution  par  rapport  au  profil  prévisionnel.  Les  versements 
supplémentaires sont réalisés dès lors que le taux d’exécution atteint 75% des premiers 
crédits mis à disposition.

Article 4 : outils de suivi

Les responsables de la remontée des informations relatives aux opérations sont :
- le directeur de l’architecture et du patrimoine, responsable du programme Patrimoines 

(175),
- l’administrateur  général  de  l'établissement  public  du  musée  et  du  domaine  de 

Versailles.

Les opérations concernant la présente convention font l’objet d’une fiche d’information sur le 
modèle annexé.

Le secrétariat général du ministère de la Culture et de la Communication est chargé de la 
vérification des informations collectées selon le dispositif décrit dans le schéma de gestion 
budgétaire joint  en annexe à la  présente convention,  et  de leur présentation au comité  de 
pilotage.

Le suivi général du plan de relance est assuré par une base de données spécifique gérée par le 
logiciel PRESAGE.

Les  opérations  concernant  la  présente  convention  font  également  l’objet  d’une  fiche 
d’information mise à jour dans ce logiciel. Cette fiche comporte des informations sur :

- la mesure du Plan de relance à laquelle elle se rattache,
- les  programme,  action,  sous-action  d’imputation  sur  le  programme  d’accueil  des 

crédits,
- la localisation géographique du projet,
- le responsable opérationnel,
- un calendrier prévisionnel en engagements et mandatements,
- le niveau d’engagement et paiement réels

Le secrétariat général du ministère de la Culture et de la Communication est chargé de la 
vérification des informations collectées selon le dispositif décrit dans le schéma de gestion 
budgétaire joint  en annexe à la  présente convention,  et  de leur présentation au comité  de 
pilotage.

Article 5 : dégagement d’office et redéploiements

En  cas  de  non-respect  des  conditions  de  la  présente  convention  ou  de  sous-exécution, 
s’appréciant par une exécution inférieure à 50% du profil prévisionnel, tel que défini dans le 
modèle de fiche d’information en annexe, les crédits peuvent faire l’objet d’une procédure de 
dégagement d’office et être réaffectés à de nouvelles opérations.

Cette procédure fait l’objet d’une alerte écrite du ministère chargé de la mise en œuvre du 
Plan de relance vers le ministère de la Culture et de la Communication. Le ministère de la 



Culture et de la Communication dispose alors d’un délai maximal de 15 jours pour proposer 
un plan d’action.  Si ce plan n’apparaît pas susceptible de rétablir  le profil  d’exécution de 
façon satisfaisante, le dégagement d’office consiste à retirer au responsable opérationnel les 
crédits  versés  non  consommés  et  à  les  réaffecter  à  une  ou  à  plusieurs  opérations 
prioritairement  identifiées  dans  les  listes,  principale  et  complémentaire,  annexées  à  la 
convention de gestion relative à l’utilisation et à la gestion des crédits du Plan de Relance.

Article 6 : communication

Toute communication sur une des opérations listées dans le cadre de cette convention doit 
préciser  que  le  projet  « est  financé  grâce  au  Plan  de  relance  du  Gouvernement »  et  sera 
préparée en étroite liaison avec le cabinet du ministre chargé de la mise en œuvre du Plan de 
relance.

L’affichage  des  partenaires  de  l’opération  sur  les  lieux  du  chantier  ou  toute  autre 
communication doit  également  comporter le logo du Plan de relance mis à disposition du 
ministère de la Culture et de la Communication et de l’établissement public du musée et du 
domaine national de Versailles par voie électronique.

Article 7 : annexes

Sont annexées à la présente convention :
− Le schéma d’exécution budgétaire faisant apparaître les circuits et les responsables des 

remontées d’information pour le suivi ;
− Les fiches projet.

Fait à Paris le, 

Le  président  de  l’établissement 
Public   musée  et  du  domaine 
national de Versailles

Le  ministre  auprès  du  Premier 
ministre,  chargé  de  la  mise  en 
oeuvre du Plan de relance 

La ministre de la Culture et de 
la communication



LISTE PRINCIPALE

 

LISTE COMPLEMENTAIRE

Identification du projet Responsable opérationnel Calendrier d'exécution

Daniel Sancho 2009

Daniel Sancho 2009

Daniel Sancho 2009

Montant estimatif du 
projet (€)

Restauration des escaliers droits du 
Grand Commun 1 600 000

Restauration MH des espaces au rez-de-
chaussée du Grand Commun prévus en 
tranche 1

950 000

Rénovation de la partie basse des 
façades de la cour intérieure du Grand 
Commun

450 000

Identification du projet Responsable opérationnel Calendrier d'exécution

Daniel Sancho 2009

Montant estimatif du 
projet (€)

Restauration des toitures côté Nord de la 
Cour Royale 2 050 000



PLAN DE RELANCE
CONVENTION VERSAILLES –  Fiche projet n°1

Programme     :   patrimoines (175)

Action     : patrimoine monumental et archéologique (01)

Opération(s)     :   Schéma directeur de rénovation du château de Versailles.

Une  partie  du  schéma  directeur  porte  sur  une  première  phase  de  restauration  du  Grand 
Commun.

Ce bâtiment, monument historique édifié en 1686 par l’architecte Jules–Hardouin Mansart à 
proximité  immédiate  de l’aile  du midi  du Château doit  être  restauré et  aménagé afin d’y 
accueillir les services scientifiques et administratifs de l’Etablissement public du musée et du 
domaine national de Versailles.

Description de l’opération     :  

Dans le cadre de la restauration générale du Grand Commun doivent être restaurés les 
soubassements en pierre de taille des façades sur cour.

Nature de l’opération     :   

Cette opération comprend des travaux de :
- Maçonnerie
- Pierre de taille
- Nettoyage
- Echafaudage
- Menuiserie
- Restauration de sculptures

Mode de gestion     :  

Transfert de crédits Programme d’accueil : 175
RPROG : M. Clément
RBOP : M. Clément 

Montant de l’opération     :     450 000  € TDC



Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 450 000 Mars 2009 Avril 2009

CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement 20 000 Avril 09 Juin 09
2ème paiement 50 000 Mai 09 Juillet 09
3ème paiement 60 000 Juin 09 Août 09
4ème paiement 60 000 Juillet 09 Sept 09
5ème paiement 60 000 Août 09 Oct 09
6ème paiement 30 000 Sept 09 Dec 09
7ème paiement 70 000 Nov 09 Janv 10
8ème paiement 50 000 Dec 09 Fev 10
9ème paiement 50 000 Janv 10 Mars 10

Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :

Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP



Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Type  de  métiers  spécialisés 
MH :

Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 
30/12/10

Taille de pierre et maçonnerie

Charpente

Menuiserie

Couverture plomb

Vitrail

Sculpture

Peinture décorative

Restauration d’œuvres d'art

Ferronnerie

Dorure

Autres : consolidations 
spécifiques pierres de taille 

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
Effet démultiplicateur du montant financé dans le 
cadre du plan de relance 

Nombre d’emplois créés ou sauvegardés



PLAN DE RELANCE
CONVENTION VERSAILLES – Fiche projet n°2

Programme     :   patrimoines (175)

Action     : patrimoine monumental et archéologique (01)

Opération(s)     :   Schéma directeur de rénovation du château de Versailles.

Une  partie  du  schéma  directeur  porte  sur  une  première  phase  de  restauration  du  Grand 
Commun.

Ce bâtiment, monument historique édifié en 1686 par l’architecte Jules–Hardouin Mansart à 
proximité  immédiate  de l’aile  du midi  du Château doit  être  restauré et  aménagé afin d’y 
accueillir les services scientifiques et administratifs de l’Etablissement public du musée et du 
domaine national de Versailles.

Description de l’opération     :  

Dans le cadre de la restauration générale du Grand Commun doivent être restaurés les 
escaliers droits du Grand Commun- 

Nature de l’opération     :   
Cette opération comprend des travaux de :

- Maçonnerie
- Pierre de taille
- Peinture
- Menuiserie
- Ferronnerie-Lustrerie

Mode de gestion     :  

Transfert de crédits Programme d’accueil : 175
RPROG : M. Clément
RBOP : M. Clément 

Montant de l’opération     :     1 600 000  € TDC



Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 1 600 000 Mars 2009 Avril 2009

CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement
2ème paiement
3ème paiement
4ème paiement
5ème paiement
6ème paiement
7ème paiement
8ème paiement
9ème paiement
9ème paiement

70 000
100 000
150 000
200 000
150 000
50 000
200 000
200 000
180 000
200 000

Avril 09 Juin 09
Mai 09 Juillet 09
Juin 09 Août 09

Juillet 09 Sept 09
Août 09 Oct 09
Sept 09 Dec 09
Nov 09 Janv 10
Dec 09 Fev 10
Janv 10 Mars 10

Février 10 Avril 10

Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :

Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP



Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Type  de  métiers  spécialisés 
MH :

Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 
30/12/10

Taille de pierre et maçonnerie

Charpente

Menuiserie

Couverture plomb

Vitrail

Sculpture

Peinture décorative

Restauration d’œuvres d'art

Ferronnerie

Dorure

Autres : consolidations 
spécifiques pierres de taille 

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
Effet démultiplicateur du montant 
financé dans le cadre du plan de 
relance 
Nombre d’emplois créés ou 
sauvegardés



PLAN DE RELANCE
CONVENTION VERSAILLES – Fiche projet n°3

Programme     :   patrimoines (175)

Action     : patrimoine monumental et archéologique (01)

Opération(s)     : Schéma directeur de rénovation du château de Versailles.

Une  partie  du  schéma  directeur  porte  sur  une  première  phase  de  restauration  du  Grand 
Commun.

Ce bâtiment, monument historique édifié en 1686 par l’architecte Jules–Hardouin Mansart à 
proximité  immédiate  de l’aile  du midi  du Château doit  être  restauré et  aménagé afin d’y 
accueillir les services scientifiques et administratifs de l’Etablissement public du musée et du 
domaine national de Versailles.

Description de l’opération     :  

Dans le cadre de la restauration générale du Grand Commun doivent être restaurés 
certains  espaces  intérieurs  du  Grand  Commun  au  RdC  et  un  escalier  menant  au 
campanile.

Nature de l’opération     :   
Cette opération comprend des travaux de :

- Maçonnerie
- Pierre de taille
- Peinture
- Menuiserie
- Charpente
- Ferronnerie-Lustrerie

Mode de gestion     :  

Transfert de crédits Programme d’accueil : 175
RPROG : M. Clément
RBOP : M. Clément 

Montant de l’opération     :     950 000  € TDC



Calendrier d’utilisation des crédits     :  

AE : montants et dates d’engagement des crédits 

Montant AE Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er engagement 450 000 Mars 2009 Mai 2009
2èm engagement 500 000 Juin 2009 Juillet 2009

CP : montants et dates de paiement

Montant CP Date au plus tôt Date au plus tard (= 
signal d’alerte)

1er paiement
2ème paiement
3ème paiement
4ème paiement
5ème paiement
5ème paiement
6ème paiement
7ème paiement
8ème paiement

50 000
120 000
150 000
100 000
60 000
150 000
150 000
100 000
70 000

Mai 09 Juillet 09
Juin 09 Août 09

Juillet 09 Sept 09
Août 09 Oct 09
Sept 09 Nov 09
Oct 09 Dec 09
Nov 09 Janv 10
Dec 09 Fev 10
Janv 10 Mars 10

Suivi des indicateurs     :  

Indicateurs de performance :

Indicateurs financiers :

Au 
30/03/09

Au 
30/04/09

Au 
30/05/09

Au 
30/06/09

Au 
30/07/09

Au 
30/08/09

Au 
30/09/09

Au 
30/10/09

Au 
30/11/09

Au 
30/12/09

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP

Au 
30/01/10

Au 
28/02/10

Au 
30/03/10

Au 
30/04/10

Au 
30/05/10

Au 
30/06/10

Au 
30/07/10

Au 
30/08/10

Au 
30/09/10

Au 
30/10/10

Taux de 
consom-
mation
des AE
Taux de 
consom-
mation
des CP



Indicateurs physiques (cf. PLFR 2009) :

Type  de  métiers  spécialisés 
MH :

Au 
30/03/09

Au 
30/06/09

Au 
30/09/09

Au 
30/12/09

Au 
30/03/10

Au 
30/06/10

Au 
30/09/10

Au 
30/12/10

Taille de pierre et maçonnerie

Charpente

Menuiserie

Couverture plomb

Vitrail

Sculpture

Peinture décorative

Restauration d’œuvres d'art

Ferronnerie

Dorure

Autres : consolidations 
spécifiques pierres de taille 

Effet de levier :

Au 31/12/09 Au 31/12/10
Effet démultiplicateur du montant financé 
dans le cadre du plan de relance 
Nombre d’emplois créés ou sauvegardés



Schéma d’exécution budgétaire

Programme exceptionnel d’investissement public
Responsable : Sous-directeur du Budget chargé de la première sous-direction

Programme 175
Responsable : Directeur de l’architecture et du patrimoine
BOPs : intitulé

Etablissements publics
BnF – Versailles - 
Louvre

Transfert de crédits ordonnancement

DRAC / Préfets de 
région

Secrétariat général du MCC

reporting

reporting

reporting

Comité de pilotage

Synthèse du dossier de reporting

Dialogue techniqueDélégation de crédits




